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DETRãTÅNT LA CO}ÍSTIT1]CTTOI{ D' LTj{ GAP"AüE þ{UIITCIP.A],

.åttend.u que 1a Corporation i'lwrj-cipo.le de la Faroisse de

$aint-,1,rsène a besoin drun garage mirnicipal- pour son serç-ice de

déneigement;

AttenCu que la mi:nicipaliLé a der¡andé ún appel droffres
sur les journaiuc locar:x dans le but de constnrire un garaf:e mLr*'

nicipal avec un prix valide pour 90 jours;

.A.ilendu que la plus basse sou¡rissi-on reçue esN à 269 3OA í
et que le conseil :r voil r¡re hausse sensible du iaux de iaxation;

Atlendu que la Corporation i'fi-uricipal-e a décicé Creffec-
tuer les travaui en régie interne sous la surveillance dtun

nenuisier d I expérience ;

Äiiendu que la Corporation lriuni-cipale dev:'a abroger le
règlenenl numéro:ilf, adopLé Le LZ juillet f93S;

Altendu que le coût de nrépara',,ion du terrainr emcatle-

nreni et fondation a dé'oulé Le 26 oclobre 19BS et esi pa¡'é å

i'iêne 1e fonds général non autrenent apcroprié et fait partie d.e

la résolutj-on de ce conseil porlant le numéroz Û3-22J, adoptée

le 3 octobre dernier et ce, au cott de 22 000 $;

Altenau qu'iI est nécessaire de procéder å un emonrnl

par billels pour en acquiiter le cotN de constrrrclion;

A'"'uendu quti:n avis ce nolion à éfé donné lors Ctune séan-
:

ce de ce consei 1 en daNe du 1? octobre Cernier;

En conséquence, sur .ÐroÐosition de M- Robert ï¿be].

appu:,,-e e þer M- Ser ¡¡e Bémrt¡é , il est résolu c¿ue le
rè¿tlenent sulvant, pcrtant le numéro: 115 est aCop-r,é.

tTREGLä'l¡l.iT 1{1ll'ffi,C:115" DECRETA}JT LA COIVSTfiUCTI0},I Dr L[tj GARAGE
j'i{J}tÏCIPAI'l

1. Le présent règlenent annule en lotalité le règlenent n'¿r'réro:

11/a adopté Le L2 jr:-i-llet l-'te$,

2" IÊ, conseil Cécrète 'la consiruciion drwr 6arap;e nr:nici-,oal de

50 pieds de Largeur Ðåï'122rS pieCs de longueur qui sera si-
N-*é sur le lot l-f?-P d.u cadastre officiel de Saint-:1.rsènet
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d.ivision drenregistrement de Téniscouetar donb }e coû.t toial
excluånt les empattenrents ei l-es fondaùions est évalué ã

180 0Oü $, tel que J-e tableau 'rÄ." ci-aru':.exá et en faisant
partie intógrante comme si au long réeité'

3. Le conseil décrète une dépense de 1S0 0OO $ polr lrapplica-
tion du présent règLement etr pour 5e procurer cette eolnmet

décrète trn emprunt de 16O 0OO $ par bi.Ilets sur une péríode

r de dix (tO) ans; copie du tableau de remboursement est annexé

au pr€sent règlement sous l.a cote rrBil et en fait partie in-
tégrante.

l+. I-e conseil srapproprie une soûune de 2O 0OO $ dans le poste

i.rnrnobilisation à même les revenus provenant de ses prévisions

budgétaires de lrar¡r¡6e 1989.

5. Tæs billets seront signés par le maire et le secrÉtaire-tré-
sorier pour et åu nom de la rm:ricipalíté et porteront la
date de leur souseription.

6. Iæs billets seront reuiboursés en diå (fO) ans eonformément

au tableau annexé au présent règlemenù sous la cote üBtr et
en faisant parbie intégrante.

7, Les billets ps:rteront intérÊt à un taux nrexc6dant pas 15lo lran

8. Les échéanees en capital et intérêts seronü payables å. la
Caisse Populaire de Saint-Arsène.

9. L,es intérêts seront payables semestriellement et les échéances

en capÍtal annuellement.

10. fl est par le pr€sent règlement imposér et LL sera prélevé

chaque année, sur tous Les imneubles imposabl"es situés sur

le territoire de 1a rmrnicipalité, une taxe spécial.e â un taux

suffisant dtaprès leur valeur ímposable telle qurelle appa-

raft au rûle drévaluation en vigueur chaque aruréer pour pour-

voÍr au paíement, en eapitat et int6rêtsr des échéances an-

nue)*les conforrnément au tableau onr¡exé au pr€sent règlement"

l.L" T.e pr€sent règlemeni enürera en vigueur conformément â la Ioi.

Adopté ].e f novernbre L988 Pr¡bl:té ].e I novembre 1988.

s éle 1e novenbre
-4¿-c*
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REûLEMH{T tüUM&80:Lt5

TAT}T,EAU IIA'1.

ftESERVOTR Á. ESSfi{CÐ ET DIBS6L:

3 ¡€sen¡oirs de 1OOO gals â p¡f,ection cathodique

F?¡rls de transport des r€servoirs
Ì¡ne pompe à essence sinple
une pompe â essence double

ftrcavation eü installationr ouvrage

sogs-total I

Stnrcture acier
Matériawc et taxe

fransport et instal.latíon

Revêlement extérieur
Bois, vis moulurer tÛ1e

Montage tüIe, entremise & madrier

Finition:
I¿ine mÍnéraIer t61e gaLvaniséer moulure el taxe

Sheeting noir et pose

I3s!!io"'¡
FÍnition et isolationr. main droeuvre

rgff@¡
2 portes de serrrice, f panneauxr J fenêtres

coupe-froid, installation et taxe

Plomberj.e et chauffage:

matériar¡c, taxe et maiJ¡ droeuvre

4890 $
/+0o

1850

4000

2frO

:-36t$

2t+5æ

8200

20s60

1280CI

L7750

2000

13000

18250

210c0

compresseur & i-nstallation 55OA

Raccordement aqueduc et égout fait par la munÍcfpalité 3000

fegplissage du üerraj-n fait par }a nrunicipalÍté 25aO

Intérêts sur ernprunt temporaire ?OOO

Ðépenses imprévues IOOOO

&!c},, Ig9-99q $

to.ous
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